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Coûts des formations 
 
 

1. Formation initiale (AFP et CFC), maturité MP2 (post-CFC) 1 an ou 2 ans 

Taxe forfaitaire annuelle (photocopies, imprimés et divers petits matériels distribués) 
• Plein temps et maturité MP2 (post-CFC) 1 an  
• Dual et maturité MP2 (post-CFC) 2 ans 

CHF 150.- 
CHF 50.- 

 
Écolage annuel pour les élèves ou employeurs hors canton 

• Plein temps 
 
• Maturité MP2 (post-CFC) 1 an 
 
• Dual  

 
• Maturité MP2 (post-CFC) 2 ans 

CHF 16’200.- à la charge de l’élève ou du canton de 
domicile selon l’autorisation intercantonale 
CHF 16’200.- à la charge de l’élève ou du canton de 
domicile selon l’autorisation intercantonale 
CHF 8’400.- pris en charge par le canton de 
l’employeur 
CHF 8'400.- à la charge de l’élève ou du canton de 
domicile selon l’autorisation intercantonale 

 
 

2. Formations Ecole Supérieure ES 

Taxe d’inscription CHF 150.- 
  
Écolage pour toutes les personnes en formation, indépendamment de la filière et du domicile 

• Plein temps  
• En alternance / en cours du soir 

CHF 500.-    / semestre 
CHF 2’400.- / semestre 

  
Écolage annuel supplémentaire pour les résidant-e-s hors Suisse.  
Pour les résidant-e-s hors canton, cet écolage est pris en charge par le canton de domicile.  

Informaticien-ne Dipl. ES  
o Plein temps  
o En alternance 

 
CHF 7’600.- 
CHF 4’600.- 

Technicien-ne Dipl. ES en Microtechniques  
o Plein temps  
o En alternance 

 
CHF 8’600.- 
CHF 3’800.- 

Technicien-ne Dipl. ES en Systèmes industriels  
o Plein temps  
o En alternance 

 
CHF 9’200.- 
CHF 5’600.- 

Technicien-ne Dipl. ES en Processus  
o En cours du soir 

 
CHF 5’000.- 

 
Pour une personne originaire de Suisse mais résidant à l’étranger, l’écolage supplémentaire est pris en charge par son 
canton d’origine. 

 
 

3. Année de connaissance professionnelle (ACP)  

Taxe d’inscription CHF 150.- 
Écolage pour les élèves domicilié-e-s dans le canton 
de Neuchâtel 

CHF 1'000.- 

Écolage pour les élèves domicilié-e-s hors du canton / 
hors Suisse 

Nous consulter 
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4. Brevet fédéral 

Brevet d’agent-e de maintenance 
Écolage  CHF 9'585.- 
Inscription à l’examen CHF 2’150.- 

 
Brevet d’expert-e en production 
Module 6.2 Techniques CNC-CAM  CHF 3’600.- 

 
 

5. Formation modulaire en horlogerie 

Module de base CHF 3'180.- 
Module assemblage CHF 2'440.- 
Module posage-emboîtage CHF 2'500.- 
Module achevage-réglage CHF 3'200.- 
Module terminal CHF 6'570.- 

 
 
Informations importantes et complémentaires 
Les coûts indiqués dans ce document couvrent uniquement les frais d’écolage. Les dépenses liées aux 
fournitures scolaires, comme l’équipement personnel, les livres, etc., ne sont pas incluses et doivent être prises en 
compte. 
Concernant les brevets fédéraux et la formation modulaire en horlogerie, les coûts ne dépendent pas du lieu de 
domicile. 
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